
  

 

 

 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT  

ENTRE LA VILLE DE MONTIVILLIERS (PÔLE DES SOLIDARITÉS)  
, LE CCAS DE MONTIVILLIERS,  

& LE PÔLE RESSOURCES HANDICAP 76 
 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS :  
 
 
La Ville de Montivilliers, représentée par son Maire, Monsieur Jérôme DUBOST selon le mandat donné par 
délibération du Conseil Municipal en date du 8 juin 2026, 
 

Ci-après désignée par « la Ville » 
D’une part,  

 
Le CCAS de Montivilliers, représenté par sa Vice-Présidente, Madame Agnès SIBILLE, agissant en cette qualité et 

en vertu d’une délibération du Conseil d’Administration du CCAS en date du 29 avril 2026, 

Ci-après désigné par « le CCAS » 

Et 
 
Le Pôle Ressources handicap 76, ci-après dénommé, le PRH 76, représenté pour les PEP 76, Monsieur François 

JUNQUEIRA agissant en sa qualité d’adjoint à la direction générale, en charges des politiques sociales et 

inclusives. 

Ci-après désignée par « l’association » d’autre part, 
 
PRÉAMBULE 

Le Pôle Ressources Handicap 76 accompagne les familles et les professionnels pour faciliter l’accès des enfants et 
des jeunes à besoins particuliers dans les accueils individuels et collectifs de la petite-enfance, de l’enfance et de la 
jeunesse, hors champ scolaire. 
Cette volonté s’inscrit dans la stratégie du plan de lutte contre la pauvreté et dans un renforcement d’une politique 
en faveur de l’égalité des droits et des chances. Les missions du Pôle Ressources Handicap 76 s’inscrivent en 
cohérence avec la politique de soutien à la parentalité, déclinée dans le Schéma Départemental des Services aux 
Familles. 
Aussi, suite à différentes rencontres entre acteurs du territoire, proposer des permanences sur Montivilliers parait 
approprié aux besoins de la population et des professionnels du territoire. 

Ce projet s’inscrit dans le cadre des actions déclinées par le Pôle des Solidarités de la Ville de Montivilliers autour 
de l’inclusion des publics.   

Pour ces raisons, la Ville de Montivilliers et le CCAS de Montivilliers ont décidé de s’engager par la mise en place 
d’un poartenariat avec le PRH 76. 



 

CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre la Ville de Montivilliers, via le Pôle 
des Solidarités, le CCAS de Montivilliers et le PRH 76 pour la mise en œuvre de permanences qui s’adressent à la 
fois aux habitants concernés par le handicap de leur enfant (âgés de 0 à 20 ans) et aux professionnels travaillant 
dans les structures de droit commun.  
Et ce pour : 

o Permettre à chaque enfant un accueil de qualité en milieu ordinaire, adapté à sa situation et ses besoins. 
o Rassembler les différents acteurs du territoire autour de la visée inclusive, faciliter leur mise en réseau et 

soutenir l’émergence d’initiatives. 
o Soutenir les fonctions parentales des parents d’enfants à besoins particuliers ainsi que celles des parents 

en situation de handicap. 
o Soutenir les professionnels du milieu ordinaire dans leur pratique d’accueil d’enfants en situation de 

handicap. 
o Contribuer aux orientations stratégiques en identifiant les besoins et les ressources du territoire, les leviers 

et les freins aux dynamiques inclusives. 
o Favoriser les parcours à visée inclusive des enfants ayant des besoins particuliers : enfants en situation de 

handicap reconnus ou non (diagnostic en cours). 
 

ARTICLE 2 - ENGAGEMENTS DU PRH 76 
 

Le PRH 76 s’engage à :  

o Effectuer une demi-journée d’ouverture un vendredi sur deux de 9h à 12h pour une permanence en 
direction des familles et des professionnels au Centre Social Jean Moulin.  

o Orienter et accompagner les publics auprès du CCAS ou le Pôle des Solidarités. 
o Fournir toute documentation utile au public et aux services du CCAS et de la Ville de Montivilliers. 
o Fournir un bilan statistique annuel de son activité au CCAS et à la Ville de Montivilliers dans le respect de 

l’anonymat et de la nécessaire confidentialité des situations personnelles. 

 

 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE MONTIVILLIERS  

3.1 – ORIENTATION DES PUBLICS ET INFORMATION 

La Ville de Montivilliers via le Pôle des Solidarités s’engage à : 

o Accueillir, informer et orienter les publics de ces permanences 

o Informer et orienter les professionnels 

o A indiquer chaque année le montant en nature de la mise à disposition de locaux pour le valoriser dans le 
compte de résultat du PRH 76. 
 

3.2 – MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 

La Ville de Montivilliers s’engage à : 

Mettre à disposition un lieu identifié pour les permanences des professionnels : 

o Au sein des locaux du centre Social Jean Moulin 
o Mettre à la disposition de l’association une ligne téléphonique 



 
ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DU CCAS DE MONTIVILLIERS  

Le CCAS s’engage à : 

o Informer et orienter les publics de ces permanences 

o Informer et orienter les professionnels 

 

ARTICLE 5 : DURÉE, RÉSILIATION 

5.1 – DURÉE 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an couvrant la période du 01 janvier 2026 au 31 décembre 

2026, la prise d’effet de la présente convention se faisant à compter de la notification qui interviendra après 

transmission au contrôle de légalité. 

5.2 – RÉSILIATION 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 

résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, après expiration d’un délai de 30 jours suivant l’envoi d’une 

lettre recommandée avec avis de réception, valant mise en demeure.  

 

Si l’une des parties souhaite mettre fin à la convention, elle devra en avertir les parties trois mois avant l’expiration 

de la période annuelle en cours. 

 

En cas de dissolution du Pôle Ressources Handicap 76, la présente convention sera rendue caduque. 

 

ARTICLE 6 : ÉVALUATION - TRANSMISSIONS DE DOCUMENTS 

Le PRH 76 communiquera au CCAS et à la Ville de Montivilliers :  

À la signature de la présente convention :  

✓ Les statuts, les membres du bureau et du Conseil d’Administration de l’association 
Ils devront à nouveau être fournis en cas de modifications 

✓ L’attestation d’assurance de l’association 

 

 Pour le 31 janvier 2027 :  
✓ Le rapport d’activité du PRH 76 

Tous les documents (rapport d'activités, comptes annuels, etc.…) transmis au C.C.A.S. et à la Ville devront être 

revêtus du paraphe du Président, représentant légal de l'Association. 

 

Au cours du dernier trimestre de chaque année, une réunion d’évaluation de la présente convention sera 

programmée avec le CCAS, la Ville de Montivilliers et Le Pôle Ressources Handicap 76. 

Lors de cette réunion, l’Association transmettra à la Ville de Montivilliers et au CCAS de Montivilliers le bilan annuel 

de son intervention auprès des Montivillons.  

ARTICLE 7 : ASSURANCES 

Le PRH 76 exerce ses activités sous sa responsabilité exclusive. Elle s'engage à souscrire toutes les polices 

d'assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité et pour que la responsabilité du CCAS et de la Ville ne puisse 

être recherchée. 



Toute dégradation des biens mis à disposition de l’association par la Ville ou le CCAS de Montivilliers résultant d’une 

mauvaise utilisation, d’une négligence ou d’une malveillance devra faire l’objet d’une remise en état au frais du 

PRH 76. 

 
ARTICLE 8 : COMMUNICATION 
 

Le PRH 76 s’engage à valoriser le soutien du CCAS et de la Ville de Montivilliers sur tous les documents informatifs 

et supports promotionnels édités, présentant son activité ou diffusés à l’occasion d’une manifestation organisée 

par elle. 

Le CCAS et la Ville, quant à eux, s’engagent à diffuser les informations relatives à l’activité du PRH 76 ou des actions 

mises en place par le PRH 76 au sein de leurs Espaces Ressources et auprès de leurs partenaires. 

ARTICLE 9 : LITIGES 

 

En cas de difficulté portant sur l’application ou l’interprétation de la présente convention, les parties s’engagent à 

régler leur différend à l’amiable. 

En cas de désaccord persistant, les contestations seront soumises au Tribunal Administratif de Rouen. 

 

Fait à Montivilliers, en quatre exemplaires, le  
 
  Madame Agnès SIBILLE     Monsieur Jérôme DUBOST   
  Vice-Présidente du CCAS     Maire de Montivilliers 
 
 
 
 
 
 
  Monsieur François JUNQUEIRA 
        Adjoint à la direction générale des PEP76 

 
 


